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que je l'appelai — mit soigneusement lcs

plus jeuncs a leur place, clisposa le repas
devaut cux et les servit avant do toucher
elle-meme a quoi que ce soit. Kile donna

un petit baiser an plus jcune et rajusta
ses vetcments. Puis, ayant pris soin de

ses petits avcc line attention maternclle,
olio se tourna vers son assictte et cssaya
do manger. Je l'observais. Elle ne put
avaler une bouchde, car eile dtait privdc
de nourriture depuis trop longtemps. Alors
eile eut une expression de pcrplexitd et

sembla prete it pleurer, mais une «petite
m&re » de huit ans ne pent se pormcttre
ce luxe des larmes, il lui faut pcnser it

son fröre et a sa sreur. Elle no pouvait
comprendrc ce qui lui arrivait. Moi, jo
lo pouvais, ear j'ai eu faitn, moi aussi,
en inon temps. Alors eile cssaya de boirc,
ollc versa un pen de cafd dans sa sou-

coupe et lc but lentcment.
Pauvres petits gosses! J'appris leur

liistoirc. Le perc avait etd un paysan
prospöre. Ija guerre cix'ile et la famine
1'avaicnt ruind. II avait amend sa famille
it Oufa, fuyant la famine et la mort, dans

l'espoir de les sauvcr. II y etait mort.
La mörc avait pdri de froid et de faim,
la veille, sur le quai de la gare. La
fillette restait seulc it prendre soin do

son fröre et de sa scour. En attendant la

mort, eile voulait du moins faire pour
cux tout ce qu'elle pouvait. Je pensai it

ma propre fillette. « Scntimentalisme hys-
teriquc », s'ecrie une dame. Si ollc avait
dte la avcc moi ct vn ce que jo voyais,
eile cut vidd sa bourse et donud tout cc

qu'elle avait.

O—<

La reglementation de la profession d'inflrmiere

II est souvent assez malaise de faire
comprendre aux gens que ces enfants

russes affamds et mourants sont essen-
tiellement les meines que les ndtres. lis
dtaient habituds autrefois aux meines soins

et au memo confort doinestiqucs, au meme

amour materncl. lis avaicnt leur sofil de

nourriture, leurs fetes de Noel, lcurs rd-

jouissances de Paquos, comme les untres.
Ce n'dtaicnt pas lcs enfants d'une tribu
dc mcndiants ni d'une race affaiblie. Mais
la famine est venue sur cux - - non par
leur fautc ni par cclle des leurs.

La plupart d'entre cux ne sont pas
plus bolchdvistcs que vous et moi. Si
meme ils l'dtaient, jo serais fache de les

laisser souffrir. C'est une charitd bien
froide, et detestable, que celle qui refuse
de tendrc la main pour sanver qui ne

pense pas comme el lo en politique on en

religion.

II aurait trös bien pu arrivcr, an eours
du grand boulcvcrsement dc ces cinq
derniöres aundcs, que ce ffit nos enfants

qui cussent a souffrir. Dieu mcrci, ce ne
fut pas le cas! Nous avons dtd dpargnds.

Vous avcz peut-etre pensd que quelques
descriptions dc l'dtat dc la famine dtaient
exagdrdes. T1 est presquc impossible d'en

exagerer lcs horrcurs. Je parle dc cc que
j'ai vu, de cc que je sais.

Trente mille personncs mcurcnt ehaque

jour, qui pourraient etre sauvdes. Une
bonne part de ces 30 000 sont des
enfants. Vous pouvcz aider a eu sauvcr
quelques-uns, si vous Ic voulez. »

Chacun le sait: depuis la gründe guerre,
le nombre des infirmiöres plus on moins
«improvisdes» a augraentd d'une fagon
effarante.

Promcnez-vous dans n'importe quelle
ville, en Suisse ou a l'dtranger, et vous
rencontrerez des personncs portant un
costume d'infirmiöre, un bonnet gdndrale-
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meat coquet, ua voile; souvent vous pour-
rez voir sur la poitrine de ces soi-disant

gardes-malades, ou encore sur la partie
frontale de la coiffe, une croix rouge.
La croix rouge fait toujours bon effet
quand on improvise un costume d'infir-
mifere!

Hdlas! il n'y a gufere moyen de s'op-

poser au port de ces costumes, bien que
souvent on soit en droit de se mfefier que
Celles qui en sont affubldcs n'ont que cela
d'une vraie infirmifere. C'est pour öliminer
dans la mesure du possible ces elements
inddsirables qu'il s'est fondd en Suisse
dfes avant la guerre 1'Alliance suisse des

gardes-malades. Tous les membres de cette
alliance, infirmiferes sortant de nos dcoles

de gardes-malades, autodidactes qui ont
passd par des höpitaux avant de faire
l'examen institud par l'allianco, peuvent
montrer un certificat d'aptitude et une
carte de membre de leur association; clles

portent en outre un costume special et

un insigne en argent remis aux seuls

membres de l'alliance.

Cependant le public n'est pas suffisam-
ment orients ä cet dgard, le grand public
n'est pas assez prudent et ad met volontiers
auprfes de nos malades des personnes peu
qualifies et que nous appellerions volontiers

« des infirmiferes de fortune ».

Ces personnes qui vont « faire la clientfeie

privde » sont trop souvent ignorantes
de tout ce qui concerne les soins aux
malades, parfois aussi l'on introduit —
en les engageant comme gardes-malades —
des brebis galeuses dans les families oü
elles devraient s'occuper d'un malade, ce
dont elles sont incapables.

La France vient de order un brevet
de capacity professionnelle qui permet de

porter le titre d'« infirmifere diplömde de

l'Etat». Comme pour l'obtention de notre
certificat suisse de l'Alliance des gardes-
malades, le diploinc franyais sera delivrd
aux infirmiferes hospitaliferes, aux visitcuses

d'hygifene sociale et aux diverses
infirmiferes spfecialisees (puericulture, infirmiferes
des ecoles, d'hygifene mentale, etc.) ayant
fait un stage süffisant dans des ecoles

professionnelles, et ayant subi un examen
devant un jury spdcial. Ce jury sera compose

de mddecins ct pharmaciens profes-
seurs dans une university, secondes par
des mddecins-praticiens, des reprdsentants
des dcoles d'infirmiferes et de gardes-
malades.

Le brevet frai^ais donnera droit au

port d'un insigne spdcial pour chaque

catdgorie du personnel soignant.

Le ddcret qui institue ce brevet etait
attendu depuis longtemps par les milieux
intdrcssds, car en France comme ailleurs,
une preparation professionnelle du
personnel infirmier s'imposait depuis bien
des amides. Le corps mddical et le
personnel hospitalier rdclamaicnt depuis 1910
la crdation d'un apprentissage et institution

d'examens approfondis et de

brevets de capacity pour les infirmiferes et
les infirmiers.

Ne serait-il pas possible d'obtenir en
Suisse — comme le diplöme fdddral de

mddecitie qui donne ä ceux qui en sont

porteurs le droit dc pratiquer dans tous
les cantons — un brevet fdddral de gardes-
malades

En instituant cette mesure, on rendrait
un bien grand service aux malades, aux
mddecins et an personnel infirmier capable,

trop souvent handicapd par les non-valeurs
ou par des dldments douteux.
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